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REVUE MILITAIRE SUISSE

HEI* Annee. IP 9. IS Seplembre 1888

Manoeuvres des IVe et VIIIe divisions en 1888.

Direction des manoeuvres.

ORDRE N° 1.

1. Les manceuvres des IVe et VHP divisions, les 10, 11 et 12
seplembre sont basöes sur l'idee generale ci-dessous approuvöe par
le departement militaire federal:

a) Une armee de l'Ouest, s'avangant le long de la rive droile de

l'Aar, a atteint le 9 septembre au soir la ligne Herzogenbuchsee-
Wangen a/Aar.

Sur son flanc droit se trouve, le 9 septembre au soir, une
division de l'Ouest (div. IV), poussöe sur Langenthai et Madiswyi.

Des detachements de moindre importance sont encore enlre
Sumiswald et Dürrenroth (supposes).

b) Une armee de l'Est se concentre, le 9 septembre, vers Aarau-
Aarburg-Zofingen.

Une division de l'Est (div. VIII), arrivant de Lucerne, est
cantonnöe le 9 seplembre au soir aux environs d'Ettiswyl.

2. Les manoeuvres de chaque jour suivront leur cours sans
aucune entente, d'apres les ordres rediges comme emanant des

generaux d'armee supposes ä leurs divisionnaires, que ceux-ci
recevront du directeur des manoeuvres un jour d'avance.

Copie des ordres ultörieurs donnes par les divisionnaires eux-
mömes devra etre communiquee chaque soir, avant 8 heures, au
directeur des manoeuvres.

3. Les troupes ont, de part et d'autre, ä se considerer et ä se

comporter comme en etat de guerre, des le 9 septembre, ä S h.
du soir; l'ötat de guerre dure sans interruption jusqu'ä la
cloture des manoeuvres, le 12 septembre; les avant-postes places
aussilöt apres la manoeuvre, le 9 septembre, de meme que le 10

et le 11, devronl l'etre en consöquence.
h. Pendant la duree des manoeuvres, les troupes de la division

de TEst (VlIIe) portent comme signe distinetif une bände blanche

autour du kepi, les neutres (etat-major directeur, juges de camp
et leurs adjudants et ordonnances, commissaires civils et militaires)

un brassard blanc.
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